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MESSAGE DU PRÉSIDENT- DIRECTEUR GÉNÉRAL 
     

 
 

DÉTERMINÉ À GÉNÉRER DE LA VALEUR 
 

Chers actionnaires, 
 
Au cours des 12 derniers mois, tel qu’annoncé lors de communications 
précédentes, TSO3 a mis en place des initiatives qui ont pour but de créer de la 
valeur et de générer des retombées positives à moyen et à court terme. Nous 
avons défini des objectifs précis visant une utilité accrue de notre produit 
permettant ainsi l’accès à des marchés additionnels, et nous avons ajusté notre 
approche commerciale pour la rendre plus efficace.  Au cours du deuxième 
trimestre, des progrès ont été réalisés dans chacun de ces domaines, tels que 
présentés plus loin. 
 
Au trimestre se terminant le 30 juin 2009, la Société a affiché des revenus de 
510 626 $, comparativement à 1 037 180 $ l’année précédente.  Les revenus 
totaux pour l’année en cours s’élèvent à 1 044 114 $ comparativement à 
1 128 327 $ pour la même période de six mois en 2008. Nous estimons que 
quelques trimestres additionnels seront nécessaires avant de constater une 
augmentation appréciable du nombre de stérilisateurs livrés. Ceci est attribuable à 
un long cycle de vente ainsi qu’à des délais à court terme liés à l’économie            
nord-américaine actuelle. 
 
Entre-temps, nous continuons d’observer une augmentation des demandes de 
soumissions et nous concentrons nos efforts afin de développer la traction requise 
pour atteindre la dizaine d’appareils vendus par trimestre. À nouveau, nous 
anticipons que quelques trimestres additionnels seront nécessaires à l’atteinte de 
ce niveau de ventes, toutefois nous sommes confiants en notre approche.  
 
 
Des projets qui créent de la valeur 
 
Le principal objectif de notre stratégie d’affaires est d’élargir l’utilité de notre 
technologie en augmentant le nombre et le type d’instruments pouvant être 
stérilisés par notre appareil.  À cet égard, nous avons déjà obtenu et annoncé 
l’autorisation de Santé Canada pour la stérilisation des endoscopes flexibles à 
multiples canaux avec le stérilisateur STERIZONE® 125L de TSO3 et nous 
sommes actuellement dans le processus itératif de questions et réponses avec 
l’agence réglementaire américaine pour la même autorisation aux États-Unis.  De 
plus, au cours du deuxième trimestre de 2009, TSO3 a complété avec succès 
l’audit de son système de management de la qualité ISO 13485, attestant de la 
qualité de ses procédures. 



 

Découlant d’une annonce faite à notre dernière assemblée annuelle, nous testons 
un nouveau cycle de stérilisation plus « doux », afin que plus d’instruments délicats 
puissent être stérilisés avec notre appareil, avec des préoccupations minimales en 
matière de compatibilité.  Nos résultats dans le cadre de ce projet sont très 
motivants et devraient nous mener à un événement commercial au Canada cette 
année. 
 
 
Un appui à la clientèle inégalé dans l’industrie 
 
En parallèle à nos initiatives d’amélioration du produit, nous avons formalisé notre 
promesse à la clientèle, attestant qu’elle bénéficiera de nos innovations 
technologiques actuelles et futures.  Cet engagement est appuyé par notre 
nouveau et unique « Elite Program », qui assure à nos clients qu’en investissant 
dans notre technologie aujourd’hui, ils auront toujours un produit « à la fine 
pointe », répondant à l’évolution des besoins en stérilisation. 
 
 
Programme de recherche sur les Prions 
 
Au cours du trimestre précédent, TSO3 a souligné les progrès réalisés relativement 
à la capacité de sa technologie à réduire, voire éliminer la transmission des 
maladies associées aux prions, telle que la maladie de Creutzfeldt-Jakob (MCJ). 
Les données obtenues via ce programme ont été soumises pour révision par un 
tiers dans le but d’assurer l’intégrité scientifique, et devraient mener à un rapport 
final de la part du « Health Protection Agency » du Royaume-Uni. 
 
La recherche scientifique en cours a pour but de procurer des données qui 
pourront être utilisées par les autorités indépendantes dans leur quête d’apporter 
une solution à la transmission des prions. 
 
 
Une expertise mondiale en instrumentation médicale et en stérilisation 
 
Au même moment où TSO3 se dévoue à l’amélioration de son produit, la Société a 
annoncé la nomination du Dr James R. Husman au sein de son conseil 
d’administration.  Récemment retraité de 3M, il cumule plus de 30 années 
d’expérience en recherche et développement de produits à l’échelle mondiale.  Le 
Dr Husman est un atout de taille pour TSO3, mettant à contribution une expertise 
de calibre international en matière d’instrumentation médicale et de stérilisation. 
 
 
 
 



 

Exécuter le plan et planifier l’exécution 
 
Il est indéniable que nos efforts et nos progrès en R-D ont généré des opportunités 
additionnelles pour la Société. Afin d’assurer que TSO3 sera en mesure de prendre 
avantage rapidement de ces succès, nous avons entrepris les démarches de 
marquage CE, ce qui augmentera les marchés accessibles à la technologie 
actuelle.  Tel que mentionné précédemment, TSO3 estime qu’il existe une 
opportunité de conclure des partenariats avec des réseaux de vente bien établis, 
dans le but d’accélérer l’adoption de la technologie sur une base régionale et 
mondiale. Au cours du deuxième trimestre de 2009, des discussions ont été 
initiées avec quelques organisations concernant des partenariats stratégiques 
possibles. Nous planifions que ces discussions continueront au cours de l’année, 
avec l’intention de conclure des ententes dans les marchés visés pour une 
introduction en 2010. 
 
Notre vision est de « Créer la nouvelle référence en stérilisation en milieu 
hospitalier ».  Notre utilisation d’une technologie efficace, économique, sécuritaire 
et respectueuse de l’environnement nous permet de nourrir une telle vision, alors 
que des objectifs précis à atteindre dans des délais prédéterminés, nous mèneront 
au succès. 
 

 
 
R.M. (Ric) Rumble 
Président-directeur général 



 

COMMENTAIRES PRÉALABLES 
     

 
Ce rapport de gestion doit être lu conjointement avec les états financiers 
trimestriels et les notes complémentaires de même qu’avec les états financiers 
annuels vérifiés, les notes complémentaires et le rapport de gestion inclus dans le 
plus récent rapport annuel de la Société.  Les états financiers trimestriels et le 
rapport de gestion ont été revus par le comité de vérification de TSO3 et approuvés 
par son conseil d’administration.  Les états financiers trimestriels n’ont pas fait 
l’objet d’une vérification ou d’un examen par les vérificateurs externes de la 
Société. 
 
 
 
SURVOL 
     

 
Fondée en juin 1998, TSO3 (la « Société ») a mis au point un nouveau procédé de 
stérilisation unique utilisant l’ozone comme agent stérilisant.  Le premier appareil 
issu de cette plate-forme technologique, le STERIZONE® 125L de TSO3, a été conçu 
pour permettre la stérilisation de la nouvelle génération d’instruments chirurgicaux et 
diagnostiques composés de matériaux sensibles à la chaleur, surtout des polymères.  
Dotée de l’homologation de Santé Canada depuis le 3 mai 2002, la Société obtenait, le 
3 septembre 2003, l’autorisation de la Food and Drug Administration (FDA) des États-Unis 
pour la commercialisation de son stérilisateur STERIZONE® 125L et de l’indicateur 
chimique qui l’accompagne. 
 
 
 
FORCE DE VENTE INTERNE 
     

 
La Société appuie sa stratégie de commercialisation sur sa propre force de vente.  
L’équipe en place profite de la contribution de professionnels de la vente, majoritairement 
sur le territoire américain, ayant une vaste expérience avec l’équipement de capitalisation 
destiné tant aux blocs opératoires qu’aux centrales de stérilisation. 



 

SOMMAIRE DES RÉSULTATS TRIMESTRIELS 
(non vérifiés)     
 
 
      2009 2008 2007 
(000 $ sauf 
perte / action) 

T2 T1 T4 T3 T2 T1 T4 T3 T2

Ventes 511 533 382 725 1 037 91 676 281 575

Autres 
revenus 54

 
124 

 
247

 
204

 
203 301

 
399 

 
331 

 
561

Perte nette 2 263 1 987 2 898 1 848 2 728 2 160 2 166 2 043 1 634
Perte nette 
par action 
(de base et 
diluée) 0,05

 
 
 

0,04 

 
 
 

0,06

 
 
 

0,04

 
 
 

0,05 0,05

 
 
 

0,04 

 
 
 

0,04 

 
 
 

0,04

 
Ce tableau montre l’évolution trimestrielle des ventes, des autres revenus ainsi que 
la perte.  Au cours de 2008, des frais exceptionnels et non récurrents découlant de 
restructurations ont amené des charges de 0,02 $ par action soit 0,01 $ pour le 
deuxième trimestre et 0,01 $ pour le quatrième trimestre.  Nonobstant ces charges 
exceptionnelles, la perte nette par action a été relativement stable et constante au 
cours des neuf derniers trimestres. 
 
 
RESSOURCES FINANCIÈRES 
     

 
La Société utilise principalement ses capitaux afin de financer ses frais 
d’exploitation, ses frais de commercialisation, ses frais de marketing, ses frais de 
recherche et développement, ses frais d’administration, son fonds de roulement et 
ses dépenses en immobilisations. Historiquement, la Société a financé ses 
activités à partir de diverses rondes de financement public et privé de même que 
par l’obtention de diverses subventions gouvernementales. Depuis sa fondation en 
juin 1998, la Société a levé plus de 70 000 000 $ issus de la  vente de ses actions. 
 
Pour la période de trois mois terminée le 30 juin 2009, le taux d’absorption 
mensuel des liquidités (burn rate) a été de l’ordre de 675 000 $.  Sous les 
conditions actuelles, la Société est d’avis que ses liquidités actuelles sont 
suffisantes pour financer ses activités au-delà de 2010. 
 
La Société dispose également d’une marge de crédit lui permettant d’obtenir des 
avances jusqu’à un maximum de 350 000 $.  Au 30 juin 2009, cette marge de 
crédit était inutilisée. 
 



 

RESSOURCES FINANCIÈRES (suite) 
     

 
La Société investit ses espèces disponibles dans des titres de fonds monétaires 
hautement liquides ou dans des titres à revenu fixe provenant d’organismes 
gouvernementaux, paragouvernementaux et municipaux, ainsi que d’entreprises 
bénéficiant de notations de crédit élevées. Ces titres sont choisis en fonction de 
leur qualité, en fonction du calendrier prévu des dépenses et en fonction des taux 
d’intérêt en vigueur. De plus, la Société ne détient pas de placements dans du 
Papier Commercial Adossé à des Actifs (Asset Backed Commercial Paper) qui ne 
sont pas garantis par des institutions financières ou par le gouvernement. 
 
Au 30 juin 2009, le nombre d’actions en circulation était de 47 863 402.     
 
 
TRANSACTION HORS BILAN 
     

 
La Société n’a réalisé aucune transaction hors bilan au cours du deuxième 
trimestre de 2009. 
 
 
TRANSACTIONS ENTRE APPARENTÉS 
     

 
La Société loue les locaux qu’elle utilise d’une entreprise détenue par certains 
actionnaires de TSO3. 
 
Au cours des deux premiers trimestres de 2009 et de 2008 et des deux derniers 
exercices complets, la Société a effectuée les transactions suivantes avec cette 
entreprise apparentée : 
 
             30 JUIN       31 DÉCEMBRE 
 2009  2008  2008  2007  
Loyer 31 396 $ 30 781 $ 61 561 $ 59 365  $ 
Autres frais reliés au bail 46 174  38 932  71 138  67 069  
 77 570 $ 69 713 $ 132 699 $ 126 434 $ 

 
Ces opérations ont eu lieu dans le cours normal des affaires et ont été mesurées à 
la valeur d’échange, qui est le montant de la contrepartie établie et acceptée entre 
la Société et cet apparenté. Au 30 juin 2009, aucun montant n’était inclus dans les 
créditeurs relativement aux transactions avec cette société apparentée, 
comparativement à 8 967 $ en 2008. 



 

CONVENTIONS COMPTABLES 
     

 
Les états financiers de la Société sont préparés conformément aux principes 
comptables généralement reconnus « P.C.G.R. » du Canada. Les conventions 
comptables importantes de la Société comprennent l’utilisation d’estimations, 
l’enregistrement des dépenses de recherche et de développement ainsi que la 
durée de vie utile ou la juste valeur des actifs incorporels.  Certaines de nos 
conventions comptables importantes exigent l’utilisation de jugement dans leur 
application ou l’estimation de sujets fondamentalement incertains.  
 
 
Principales conventions comptables et estimations 
 
Il n’y a aucun changement important dans nos conventions et estimations 
comptables depuis le 31 décembre 2008, à l’exception de l’application des 
nouvelles normes comptables décrites ci-après. Pour obtenir une description 
complète de nos conventions comptables et de nos estimations importantes, se 
reporter à la section correspondante de notre rapport annuel 2008 disponible sur le 
site www.sedar.com.  
 
 
Incidence de l’adoption de nouvelles normes comptables 
 
En février 2008, l’ICCA a publié le nouveau chapitre 3064 intitulé « Écarts 
d’acquisition et actifs incorporels » qui remplace le chapitre 3062 intitulé « Écarts 
d’acquisition et autres actifs incorporels » ainsi que le chapitre 3450 intitulé « Frais 
de recherche et de développement ». Le nouveau chapitre 3064 confirme qu’au 
moment de leur constatation initiale, les actifs incorporels doivent être 
comptabilisés à titre d’actifs seulement s’ils répondent à la définition d’un actif 
incorporel et aux critères de comptabilisation d’un actif.  De plus, le chapitre 3064 
fournit des indications supplémentaires relativement à la comptabilisation des 
actifs incorporels développés à l’interne (incluant les frais de recherche et de 
développement).  En ce qui a trait à l’évaluation ultérieure des actifs incorporels, 
les écarts d’acquisition et les informations à fournir, le chapitre 3064 reprend 
l’essentiel des recommandations de l’ancien chapitre 3062.  Ce chapitre s’applique 
aux états financiers intermédiaires et annuels des exercices ouverts à compter du 
1er janvier 2009.  L’adoption de ce nouveau chapitre n’a pas d’incidence importante 
sur les états financiers de la Société. 
 
 



 

CONVENTIONS COMPTABLES (suite) 
     

 
Modifications comptables à venir 
 
En février 2008, le Conseil des normes comptables du Canada a confirmé que les 
entreprises ayant une obligation publique de rendre des comptes seront tenues 
d’adopter les normes internationales d’information financière (IFRS) pour 
l’établissement des états financiers relatifs aux exercices ouverts à compter du 
1er janvier 2011. Dans le cas de la Société, le passage aux IFRS sera exigé pour 
les états financiers intermédiaires et annuels ouverts à compter du 1er janvier 2011 
avec un état comparatif retraité conforme aux IFRS. Lors de l’exercice terminé le 
31 décembre 2008, la Société a élaborée un plan en vue du passage aux IFRS. 
Ce plan a été divisé en trois phases distinctes : 
 

Phase I 
Complétée lors du dernier exercice financier, constituait en une étape de 
diagnostic visant à identifier les principaux enjeux de la conversion pour la 
Société ainsi que leur impact potentiel. 

 
Phase II 
Dont l’échéance est prévue pour le 31 décembre 2009, vise à analyser, 
calculer les impacts et choisir les différentes conventions comptables à 
adopter lors du passage aux IFRS. Cette étape permettra également 
d’instaurer les processus et politiques internes nécessaires afin de recueillir et 
compiler les informations requises en vertu des IFRS. 

 
Phase III  
Dont l’échéance est prévue pour le 31 mars 2011, vise à préparer le bilan 
d’ouverture, les résultats financiers (de la période courante et comparative), 
les notes de conciliation ainsi que les notes supplémentaires requises en vertu 
des IFRS et de leurs adoptions initiales. 

 
Suite au travail effectué par la direction, cette dernière a dressé une liste 
sommaire des conséquences de l’adoption des IFRS pour l’entreprise : 

 
• Conventions comptables : selon la direction, les IFRS auront un impact 

jugé faible sur les conventions comptables de la Société puisqu’elles 
concordent présentement, pour la plupart, avec des traitements autorisés 
en vertu des IFRS. Selon la direction, l’impact le plus important de 
l’adoption des IFRS pour la Société devrait se situer au niveau de 
l’information supplémentaire à fournir en voie de notes ainsi qu’au niveau 
de la terminologie comptable utilisée. Un impact modéré pourrait 
également survenir au niveau de la comptabilisation et de la présentation 
des instruments financiers et des capitaux propres de la Société. 



 

CONVENTIONS COMPTABLES (suite) 
     

 
Modifications comptables à venir (suite) 

 
• Technologie de l’information : la direction croit que les IFRS auront un 

impact limité sur les procédures et les contrôles internes car les 
technologies de l’information en place ont la capacité de répondre aux 
exigences de cueillette d’informations requises en vertu des IFRS. 

 
• Mécanismes de contrôles et procédures internes : la direction évalue 

que l’adoption des IFRS aura un impact limité sur les mécanismes de 
contrôles et de procédures internes car la grande majorité de ceux-ci 
permettent à la direction d’obtenir une cueillette  d’information exhaustive 
et fiable afin de présenter une information financière et non financière en 
concordance avec les IFRS. 

 
• Expertise en matière d’information financière : la direction s’assure 

que ses employés obtiennent une formation adéquate relativement aux 
IFRS, que ce soit avec l’aide de firme externe ou des différentes 
formations dispensées par des ordres professionnels. 

 
• Activités commerciales : la direction juge que l’application des IFRS 

aura un impact non matériel sur les activités commerciales de la Société. 
 
Les prochains rapports de gestion de la Société feront le point sur l’évolution du 
plan de conversion aux IFRS de la Société et sur tout changement à ce dernier, le 
cas échéant.  

 
 

LIQUIDITÉS ET RESSOURCES FINANCIÈRES       
     

 
La direction est d’avis qu’elle pourra obtenir du capital à long terme afin de 
permettre la réalisation des objectifs corporatifs de la Société.  Par contre, il n’est 
pas possible de garantir que ces ressources financières seront disponibles. 
 
 
VOLATILITÉ DU COURS DES ACTIONS       
     

 
Le cours du marché des actions de la Société est sujet à la volatilité.  Des 
différences relevées entre les résultats financiers ou scientifiques, comparées aux 
attentes des analystes qui suivent les activités de la Société, peuvent avoir des 
répercussions importantes sur le cours des actions de celles-ci.  



 

PERSPECTIVES      
     

 
La Société rivalise dans un marché ayant à la fois des compagnies multinationales 
et régionales qui commercialisent les technologies de stérilisation à basse 
température.  Les technologies les plus utilisées à l’heure actuelle sont l’oxyde 
d’éthylène, le peroxyde d’hydrogène vapeur ou liquide comme principal agent 
stérilisant.  La stérilisation à basse température est utilisée dans trois 
départements distincts d’hôpitaux de soins de courte durée soit la stérilisation 
centrale, les salles d’opérations, et ceux de gastro-intestinaux (GI).  Le marché 
ciblé pour son premier produit, le système de stérilisation STERIZONE® de TSO3, 
est celui des centrales de stérilisation des hôpitaux de soins de courte durée.  De 
par sa nature, ce groupe cible est conservateur et le processus de vente peut 
s’avérer long dû aux procédures budgétaires et administratives.  Les clients ont 
défini leurs besoins pour la stérilisation à basse température comme étant : 
l’efficacité, la compatibilité des matériaux, la rapidité, les économies sur les coûts 
d’opération, la sécurité des utilisateurs et le respect de l’environnement.  Avant 
l’arrivée du système de stérilisation STERIZONE®  de TSO3, aucun compétiteur ou 
technologie n’a pu  satisfaire les besoins spécifiques des clients ce qui a contribué 
à ce que l’utilisateur emploie une multitude de produits et de technologies 
différentes.  Pour répondre à ces exigences, la Société est entrée dans le marché 
avec un procédé de stérilisation breveté offrant l’efficacité, l’économie et la sécurité 
jusqu’ici inégalé par la compétition.  
 
La Société a déposé, le 10 mars 2009 auprès de la « Food and Drug 
Administration» aux États-Unis et auprès de Santé Canada, une demande 
d’homologation qui, une fois approuvée, augmentera significativement les 
indications d’usages du stérilisateur offrant ainsi une utilité accrue du produit par 
les clients tout en générant une réduction de leurs coûts d’opération. Le 31 mars 
2009, la Société recevait l’approbation de Santé Canada.  La Société croit que sa 
technologie brevetée peut être utilisée pour créer un certain nombre de cycles 
supplémentaires, chaque cycle ayant une efficacité supérieure permettant 
d’optimiser la compatibilité des instruments diagnostiques et chirurgicaux de plus 
en plus délicats utilisés aujourd’hui.  La Société s'attend à ce que plusieurs de ces 
cycles puissent être configurés à même le produit actuel et compte également 
développer de  nouveaux cycles répondant aux exigences spécifiques de différents 
départements des hôpitaux. La Société se concentre à accroître la valeur de son 
produit destiné aux centrales de stérilisation  tout  en développant un nouvel 
équipement répondant aux besoins des blocs opératoires.   



 

INFORMATION SECTORIELLE 
     

 
Les produits d’exploitation par secteur géographique, pour les périodes de trois et 
six mois terminées les 30 juin, se détaillent comme suit :  
 
 
 DEUXIÈME TRIMESTRE SIX MOIS 
 2009  2008 2009 2008 
Canada 57 284 $  11 % 575 029 $  55 % 215 476 $ 21 % 640 965 $ 57 %
États-Unis 453 342   89 %  462 151  45 % 828 638  79 % 487 362 43 %
 510 626 $ 100 % 1 037 180 $ 100 % 1 044 114 $ 100 % 1 128 327 $ 100 %

 
 
FACTEURS DE RISQUES 
     

 
Les activités de la Société supposent certains risques et incertitudes propres à 
l’industrie dans laquelle elle évolue. Toutefois, la direction a mis en place une 
stratégie visant à réduire ces risques, notamment : 
 
Risques relatifs aux opérations à l’étranger 
 
TSO3 devra effectuer la majeure partie de ses ventes à l’extérieur du Canada, soit 
aux États-Unis. Cette nécessité d’une commercialisation à l’échelle internationale 
placera la Société en concurrence directe avec des entreprises disposant de 
réseaux et de ressources plus importants que les siens. Rien ne peut garantir que 
les efforts de commercialisation qu’entend mener la Société sur les marchés 
internationaux, seule ou par le biais d’alliances stratégiques, seront couronnés de 
succès.  
 
Au niveau international, les activités de TSO3 et ses perspectives d’avenir peuvent 
être touchées de façon négative par des facteurs tels que les politiques du 
Canada, des États-Unis et des gouvernements étrangers visant le commerce 
étranger, les investissements et les impôts, le contrôle des taux de change et la 
fluctuation de ceux-ci, les risques politiques et de plus longs cycles de paiement. 
Ces facteurs pourraient avoir un impact négatif sur la situation financière et les 
résultats d’exploitation de la Société. 



 

FACTEURS DE RISQUES (suite) 
     

 
Compatibilité, biocompatibilité et projets de recherche et développement 
 
Tous les procédés de stérilisation peuvent affecter les instruments médicaux ou en 
altérer les qualités essentielles avec le temps. En raison de l’oxydation qui se 
produit au contact de l’ozone et de la nature des instruments soumis au procédé 
de stérilisation, TSO3 limite au minimum la quantité et la durée de contact de 
l’ozone avec les objets soumis au processus de stérilisation; cependant, 
l’oxydation peut avoir divers effets selon les matériaux. Pour véritablement établir 
la valeur commerciale de son procédé de stérilisation, TSO3 devra continuer de 
démontrer la compatibilité de sa technologie avec une gamme importante 
d’instruments médicaux. Même si les travaux et les essais menés jusqu’à 
maintenant par TSO3 permettent à la direction de dire que son procédé de 
stérilisation à l’ozone respecte l’intégrité d’un nombre important d’instruments 
médicaux actuellement utilisés en milieu hospitalier, la Société devra poursuivre de 
manière continue des études systématiques à cet égard.   Par ailleurs, la Société 
ne peut garantir un succès quant à l’issue des différents projets de recherche et 
développement. 
 
Dépendance envers le personnel-clé  
 
La Société estime que son succès continuera de dépendre de sa capacité à attirer 
et à conserver des dirigeants qualifiés et d’autres membres du personnel-clé. La 
perte d’un employé-clé pourrait avoir un impact négatif sur TSO3.  Les dirigeants 
anticipent la révision du Plan de succession de tous les gestionnaires au cours de 
2009. 
 
Gestion de la croissance 
 
La réalisation de ses objectifs immédiats pourrait propulser la Société dans une 
phase de croissance importante et rapide et l’obliger à augmenter 
considérablement ses effectifs, le nombre de ses partenaires, ses flux de trésorerie 
et ses capacités opérationnelles. 
 



 

FACTEURS DE RISQUES (suite) 
     

 
Propriété intellectuelle et risques de contrefaçon 
 
Le succès de la Société dépend de sa technologie exclusive. TSO3 s’appuie sur 
une combinaison de brevets, de secrets commerciaux, d’ententes de non-
divulgation et de dispositions contractuelles diverses pour protéger sa technologie 
exclusive. Rien ne peut garantir que les mesures prises par TSO3 seront 
suffisantes pour empêcher l’appropriation illicite ou la contrefaçon de sa 
technologie par des tiers. 
 
Risques de concurrence 
 
Les produits de la Société font face à une forte concurrence. Bon nombre des 
concurrents de la Société possèdent des ressources financières et commerciales 
supérieures aux siennes. Par ailleurs, les concurrents actuels et éventuels de 
TSO3 pourraient développer des produits ou des procédés plus efficaces et moins 
coûteux à utiliser que n’importe lequel des produits ou des procédés que TSO3 
pourrait développer ou utiliser sous licence, ou encore qui pourraient rendre ses 
produits ou ses procédés désuets. La forte concurrence que se livrent les 
entreprises dans le secteur de la stérilisation pourrait contraindre TSO3 à diminuer 
le prix de vente de ses produits ou à consacrer plus de temps et de ressources 
financières à leur mise en marché. 
 
Questions liées  à la responsabilité du fait du produit 
 
Dans le domaine de la santé, les poursuites judiciaires, pour des sommes souvent 
très élevées, sont de plus en plus courantes, surtout aux États-Unis, de la part de 
patients, d’employés ou de bénéficiaires. À l’occasion de telles poursuites, certains 
réclamants pourraient alléguer et mettre en cause la non stérilité de certains 
instruments ou la non performance des produits vendus installés par TSO3 ou 
dérivés de ses technologies. Pour se prémunir contre les inconvénients de telles 
poursuites, la Société est d’avis qu’elle possède une couverture d’assurance 
adéquate.  
 
Équivalents de trésorerie et placements temporaires  
 
La Société est exposée à différents types de risques dont ceux liés à la détention 
d’instruments financiers. Afin de gérer les risques découlant des instruments 
financiers inclus dans les différents types de placements composant les 
équivalents de trésorerie et placements temporaires, des contrôles ont été mis en 
place, notamment des procédures de gestion de trésorerie et de gestion des 
risques. Ces mesures visent principalement à minimiser le risque de défaut tout en 
optimisant les rendements de la trésorerie et ceci, tout en réduisant les principaux 
risques auxquels la Société s’expose, tel que décrit ci-dessous: 



 

FACTEURS DE RISQUES (suite) 
     

 
Risque de marché  
 
Le risque de marché correspond au risque que la valeur d’un instrument 
financier fluctue en raison de la variation des paramètres qui sous-tendent 
leur évaluation, notamment les taux d’intérêt et les cours boursiers.  
 
Risque lié aux taux d’intérêt 
 
Le risque lié aux taux d’intérêt survient lorsque les fluctuations des taux 
d’intérêt modifient les flux de trésorerie des placements de la Société. 

 
Au 30 juin 2009, si les taux de base à cette date avaient été inférieurs de       
0,5 %, toutes les autres variables restant constantes, la perte nette, pour la 
période de six mois, aurait été inférieure de 5 306 $, principalement sous 
l'effet d'une augmentation de la juste valeur des actifs financiers à taux fixe 
classés comme étant détenu à des fins de transaction. Si les taux de base à 
cette date avaient été supérieurs de 0,5 %, toutes les autres variables 
restant constantes, la perte nette, pour la période de six mois, aurait été 
supérieure de 5 263 $, principalement sous l'effet d'une diminution de la 
juste valeur des actifs financiers à taux fixe classés comme étant détenu à 
des fins de transaction. La perte nette a donc une sensibilité semblable tant 
à la baisse qu'à la hausse des taux d'intérêt du fait des placements à taux 
plafonnés.  

 
Risque de crédit  
 
L’utilisation d’instruments financiers peut entraîner un risque de crédit qui 
correspond au risque de perte financière résultant de l’incapacité ou du 
refus d’une contrepartie de s’acquitter entièrement de ses obligations 
contractuelles. Les procédures de la Société en matière de gestion du 
risque de crédit comprennent l'autorisation d'effectuer des opérations de 
placements avec des institutions financières reconnues, soit en obligations, 
fonds de marché monétaire ou en certificats de placements garantis. 
Conséquemment, la Société gère le risque de crédit en se conformant à ses 
procédures de placement établies.  
 
Risque de concentration  
 
Le risque de concentration survient lorsque des investissements sont 
effectués auprès de plusieurs entités ayant des caractéristiques semblables 
ou lorsqu’un investissement important est effectué auprès d’une seule 
entité. Au 30 juin 2009, la Société juge ce risque comme étant faible. 



 

FACTEURS DE RISQUES (suite) 
     

 
Risque d'illiquidité  
 
Le risque d’illiquidité représente l’éventualité que la Société ne soit pas en 
mesure de réunir, au moment approprié et à des conditions raisonnables, 
les fonds nécessaires pour respecter ses obligations financières. La Société 
gère ce risque de manière à s’assurer qu’elle dispose en permanence des 
liquidités suffisantes pour être en mesure de respecter ses obligations 
financières actuelles et futures, tant dans des conditions normales que dans 
des circonstances exceptionnelles. Les  stratégies  de  financement  pour 
assurer la gestion de  ce  risque incluent le recours au marché des capitaux, 
par l’émission de capitaux propres ou de titres de dette. La Société ne peut 
garantir la concrétisation de tels financements. 

 
Risque de change  
 
Le risque relié au taux de change sur les instruments financiers survient 
lorsque des actifs ou passifs monétaires sont libellés en devise étrangère.  

  
Le 30 juin 2009, si le dollar canadien avait baissé de 10 % par rapport au 
dollar américain, toutes les autres variables restant constantes, la perte 
nette, pour la période de six mois, auraient été inférieure de 82 916 $. À 
l'inverse, si le dollar canadien avait progressé de 10 % par rapport au dollar 
américain, toutes les autres variables restant constantes, la perte nette, 
pour la période de six mois, auraient été supérieure de 82 916 $.  
 
 

CONTRÔLES INTERNES À L’ÉGARD DE L’INFORMATION FINANCIÈRE 
     

 
Aucun changement important dans les mécanismes de contrôles internes à l’égard 
de l’information financière n’est survenu au deuxième trimestre de l’exercice 2009. 



 

DÉCLARATION PROSPECTIVE 
 
 
Le présent document contient certains énoncés prospectifs qui reflètent les 
attentes actuelles de la Société liées aux activités futures.  Les énoncés 
prospectifs comportent des risques et des incertitudes.  Les résultats réels peuvent 
être sensiblement différents de ceux qu’anticipe la Société et qui sont décrits aux 
pages précédentes.  Il est conseillé aux investisseurs de consulter les rapports 
annuels et trimestriels courants ainsi que le dépôt de la notice annuelle de la 
Société afin d’obtenir plus de renseignements sur les risques et incertitudes liés 
aux présents énoncés prospectifs.  Le lecteur ne doit pas se fier indûment aux 
énoncés prospectifs de la Société.   
 
Ce rapport de gestion par la direction a été préparé en date du 29 juillet 2009. Les 
informations additionnelles sur la Société sont disponibles par le dépôt de 
communiqués de presse, de rapports annuels, d’états financiers trimestriels et de 
sa notice annuelle sur le site Internet SEDAR www.sedar.com.  
 

 
Marc Boisjoli, M.Sc. 
Vice président, finances et chef des opérations financières 
 
Le 29 juillet 2009 



 

 
TSO3 inc. 
 
ÉTATS FINANCIERS TRIMESTRIELS 
30 juin 2009 
T2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avis de la direction 
 
Les états financiers trimestriels n’ont pas fait l’objet d’une vérification ou d’un 
examen de la part des vérificateurs externes de la Société. 



 

ÉTATS DES RÉSULTATS ET DU RÉSULTAT ÉTENDU (non vérifiés) 
Périodes terminées les 30 juin  
     

 
 
 
 
 DEUXIÈME TRIMESTRE      SIX MOIS 

 2009 2008 2009  2008

VENTES 510 626 $ 1 037 180 $ 1 044 114 $ 1 128 327 $ 

FRAIS      

Exploitation 576 719  789 078  1 170 992  1 160 062  
Ventes et marketing  644 068  1 268 987  1 255 621  2 194 762  
Recherche et 
développement 775 099

 
763 573

  
1 514 155 

  
1 236 017

 

Administration 826 848  1 139 972  1 522 676  1 918 250  
Financiers 5 591  6 719  9 899  12 217  

 2 828 325 3 968 329 5 473 343  6 521 308  

PERTE D’EXPLOITATION 2 317 699 2 931 149 4 429 229  5 392 981  

Autres revenus 54 236  203 917  178 422  505 417  

PERTE NETTE ET 
RÉSULTAT ÉTENDU 2 263 463

 
$ 2 727 232

 
$ 

 
4 250 807 

 
$ 

 
4 887 564

 
$ 

PERTE NETTE PAR 
ACTION DE BASE ET 
DILUÉE (NOTE 8) 0,05

 
 
$ 0,05

 
 
$ 

 
 

0,09 

 
 
$ 

 
 

0,10

 
 
$ 

 
 
 
Les notes complémentaires ci-jointes font partie intégrante des états financiers trimestriels. 



 

ÉTATS DU SURPLUS D’APPORT (non vérifiés) 
Périodes terminées les 30 juin 
     

 
 
 
 
 DEUXIÈME TRIMESTRE   SIX MOIS 
 2009 2008 2009  2008 
Solde au début de la 
période 7 956 899

 
$  7 561 620

 
$ 7 900 943

 
$ 

 
7 471 369 

 
$ 

Rémunération à base 
d’actions 66 027

 
105 946

 
121 983

  
196 197 

 

Solde à la fin de la 
période 8 022 926

 
$ 7 667 566

 
$ 8 022 926

 
$ 

 
7 667 566 

 
$ 

 
 
 
 
ÉTATS DU DÉFICIT (non vérifiés) 
Périodes terminées les 30 juin 
     

 
 
 
 
 DEUXIÈME TRIMESTRE   SIX MOIS 
 2009 2008 2009  2008 
Solde au début de la 
période 59 226 669

 
$ 49 765 853

 
$ 57 239 325

 
$ 

 
47 640 464 

 
$ 

Modifications conventions 
comptables (note 3) -

 
-

 
-

  
(34 943) 

 

 
Déficit redressé 59 226 669

 
49 765 853

 
57 239 325

  
47 605 521 

 

 
Perte nette 2 263 463

 
2 727 232

 
 4 250 807

  
4 887 564 

 

Solde à la fin de la 
période 61 490 132

 
$ 52 493 085

 
$ 61 490 132

 
$ 

 
52 493 085 

 
$ 

 
 
 
 
Les notes complémentaires ci-jointes font partie intégrante des états financiers trimestriels. 
 
 



 

BILANS AUX 
     

 
 

        30 JUIN 
       2009 

     (non vérifié) 

 31 DÉCEMBRE         
2008 

(vérifié) 

ACTIF À COURT TERME     

 Trésorerie et équivalents de trésorerie (note 4) 12 228 689 $ 9 186 202 $ 
 Placements temporaires (note 4) 1 511 697  8 692 008  
 Débiteurs 1 184 546  660 578  
 Stocks 2 042 951  2 548 075  
 Frais payés d’avance 74 563  114 848  

 17 042 446  21 201 711  

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 970 424  675 810  

ACTIFS INCORPORELS 3 569 054  3 642 126  

 21 581 924 $ 25 519 647 $ 

PASSIF À COURT TERME    

 Créditeurs et charges à payer 1 208 875 $ 1 258 780 $ 
 Revenus reportés 629 964  388 958  

 1 838 839  1 647 738  

CAPITAUX PROPRES    

 Capital-actions (note 6) 73 210 291  73 210 291  
 Surplus d’apport 8 022 926  7 900 943  
 Déficit (61 490 132)  (57 239 325)  

 19 743 085  23 871 909  

 21 581 924 $ 25 519 647 $ 

 
 
Les notes complémentaires ci-jointes font partie intégrante des états financiers trimestriels. 



 

ÉTATS DES FLUX DE TRÉSORERIE (non vérifiés) 
Périodes terminées les 30 juin 
     
 
 

 DEUXIÈME TRIMESTRE         SIX MOIS 
 2009  2008  2009  2008  
ACTIVITÉS D’EXPLOITATION         
Perte nette (2 263 463) $ (2 727 232) $ (4 250 807) $ (4 887 564) $ 
Ajustement pour :         

Amortissement des 
immobilisations corporelles 

 
53 578 

  
33 212 

  
100 540 

  
73 317 

 

Amortissement des actifs 
incorporels 

 
79 365 

  
74 141 

  
156 755 

  
132 747 

 

Variation de la valeur des 
placements temporaires 

 
(18 762) 

  
(21 269) 

  
130 464 

  
(79 532) 

 

Rémunération à base d’actions 66 027  105 946  121 983  196 197  

Perte (gain) sur cession 
d’immobilisations corporelles 

 
(1 000) 

 
 

 
229 

  
3 374 

  
(8 124) 

 
 

 (2 084 255)  (2 534 973)  (3 737 691)  ( 4 572 959)  

Variation des éléments hors caisse 
du fonds de roulement d’exploitation 

 
67 213 

  
(133 139) 

  
212 540 

  
(533 751) 

 
 

Éléments non monétaires         

Transfert à la R-D (54 968)  -  (170 577)  -  
Impact de l’application des 
nouvelles normes 

 
- 

  
- 

  
- 

  
34 943 

 

Flux de trésorerie liés aux activités 
d’exploitation 

 
(2 072 010) 

  
(2 668 112) 

  
(3 695 728) 

  
(5 071 767) 

 

ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT         
Acquisitions de placements 
temporaires 

 
(5 530 194) 

  
(1 503 000) 

  
(5 530 194) 

  
(1 503 000) 

 

Disposition de placements 
temporaires 

 
9 948 156 

  
3 454 

  
12 580 043 

  
3 016 001 

 

Acquisition d’immobilisations 
corporelles 

 
(63 429) 

  
(131 269) 

  
(228 951) 

  
(359 646) 

 

Acquisition d’actifs incorporels (58 773)  (11 059)  (83 683)  (17 468)  
Cession d’immobilisations 
corporelles 

 
1 000 

  
75 

  
1 000 

  
8 428 

 

Flux de trésorerie liés aux activités 
d’investissement 

 
4 296 760 

  
(1 641 799) 

  
6 738 215 

  
1 144 315 

 

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT         
Flux de trésorerie liés aux activités 
de financement 

 
- 

  
- 

  
- 

  
- 

 

AUGMENTATION DE LA 
TRÉSORERIE ET DES 
ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE 

 
 

2 224 750 

  
 

(4 309 911) 

  
 

3 042 487 

  
 

(3 927 452) 

 

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS 
DE TRÉSORERIE AU DÉBUT 

 
10 003 939 

  
22 464 186 

  
9 186 202 

  
22 081 727 

 

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS 
DE TRÉSORERIE À LA FIN 

 
12 228 689 

 
$ 

 
18 154 275 

 
$ 

 
12 228 689 

 
$ 

 
18 154 275 

 
$ 

Composé de : 
  Trésorerie 
  Équivalents de trésorerie 

 
1 270 154 

10 958 535 

 
$ 

 
1 339 804 

16 814 471 

 
$ 

 
1 270 154 

10 958 535 

 
$ 

 
1 339 804 

16 814 471 

 
$ 

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS 
DE TRÉSORERIE 

 
12 228 689 

 
$ 

 
18 154 275 

 
$ 

 
12 228 689 

 
$ 

 
18 154 275 

 
$ 

 
Les notes complémentaires ci-jointes font partie intégrante des états financiers trimestriels. 



 

NOTES COMPLÉMENTAIRES (non vérifiées) 
Périodes terminées les 30 juin  
     
 
 
1. Description de l’entreprise 
 

La Société a été constituée le 10 juin 1998 en vertu de la partie IA de la Loi sur 
les compagnies du Québec. Ses activités consistent à développer et à 
commercialiser un procédé de stérilisation d’instruments médicaux sensibles à 
la chaleur utilisant l’ozone comme agent stérilisant. 
 

2. Conventions comptables 
 

Les états financiers non vérifiés sont conformes aux principes comptables 
généralement reconnus du Canada applicables aux états financiers 
intermédiaires et ne comprennent pas toute l’information exigée pour des états 
financiers complets.  Les résultats  trimestriels ne reflètent pas nécessairement 
les résultats prévus pour l’exercice complet.  De plus, ils ne comprennent pas 
toutes les informations qui doivent être présentées dans les états financiers 
annuels. Ces états financiers sont aussi conformes aux conventions 
comptables décrites dans les états financiers vérifiés de la Société pour 
l’exercice terminé le 31 décembre 2008 à l’exception des modifications 
présentées ci-dessous. 
 
Les états financiers trimestriels et les notes complémentaires doivent être lus 
en tenant compte des états financiers vérifiés de la Société pour l’exercice 
terminé le 31 décembre 2008. 
 

3. Modifications dans les conventions comptables 
 

Incidences de l’adoption des nouvelles normes comptables 
 

Stocks : Le chapitre 3031 remplace le chapitre 3030 « Stocks ». Il indique que 
les stocks sont évalués au plus faible du coût et de la valeur de réalisation. Il 
fournit des lignes directrices sur la détermination du coût et exige la reprise 
d’une dépréciation antérieure lorsque la valeur des stocks augmente. 

 
Le 1er janvier 2008, la Société a apporté les ajustements suivants à son bilan 
afin de se conformer à cette nouvelle norme comptable :  



 

NOTES COMPLÉMENTAIRES (non vérifiées) (suite) 
Périodes terminées les 30 juin  
     

 
3. Modification dans les conventions comptables (suite) 

 
                  30 JUIN  
                        2009 2008  
Augmentation (diminution)    
Bilan    
 Stocks - $ 34 943  $ 
État du déficit    
 Modification de conventions comptables - $ (34 943) $ 

 
Depuis l’entrée en vigueur de cette norme, la Société comptabilise son stock de 
matières premières selon le moindre du coût et de la valeur de réalisation nette.  
Par le passé, la Société comptabilisait ses stocks de matières premières selon 
le moindre du coût et de la valeur de remplacement. 
 
Écarts d’acquisition et actifs incorporels : En février 2008, l’ICCA a publié le 
nouveau chapitre 3064 intitulé « Écarts d’acquisition et actifs incorporels » qui 
remplace le chapitre 3062 intitulé «Écarts d’acquisition et autres actifs 
incorporels » ainsi que le chapitre 3450 intitulé « Frais de recherche et de 
développement ». Le nouveau chapitre 3064 confirme qu’au moment de leur 
constatation initiale, les actifs incorporels doivent être comptabilisés à titre 
d’actifs seulement s’ils répondent à la définition d’un actif incorporel et aux 
critères de comptabilisation d’un actif.  De plus, le chapitre 3064 fournit des 
indications supplémentaires relativement à la comptabilisation des actifs 
incorporels développés à l’interne (incluant les frais de recherche et de 
développement).  En ce qui a trait à l’évaluation ultérieure des actifs 
incorporels, les écarts d’acquisition et les informations à fournir, le chapitre 
3064 reprend l’essentiel des recommandations de l’ancien chapitre 3062.  Ce 
chapitre s’applique aux états financiers intermédiaires et annuels des exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2009.  L’adoption de ce nouveau chapitre n’a 
pas d’incidence importante sur les états financiers de la Société. 
 
 
Modifications comptables à venir 
 
En février 2008, le Conseil des normes comptables du Canada a confirmé que 
les entreprises ayant une obligation publique de rendre des comptes seront 
tenues d’adopter les normes internationales d’information financière (« IFRS ») 
pour l’établissement des états financiers relatifs aux exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2011.  Dans le cas de la Société, le passage aux IFRS 
sera exigé pour les états financiers intermédiaires et annuels ouverts à compter 
du 1er janvier 2011 avec un état comparatif retraité conforme aux IFRS lui 
permettant d’évaluer leur incidence sur ses états financiers. 



 

NOTES COMPLÉMENTAIRES (non vérifiées) (suite) 
Périodes terminées les 30 juin  
     

 
4. Instruments financiers 
 

Le tableau suivant donne le détail des instruments financiers qui sont inclus 
dans les postes d’actifs à court terme : 
 
               30 JUIN 
 2009  2008  
Papier commercial et diverses obligations 
échéant à diverses dates jusqu’en avril 2010  7 426 754

 
$

 
2 689 978 

 
$ 

    
Fonds de marché monétaire 5 043 478  16 814 471  

 12 470 232 $ 19 504 449 $ 

Répartis comme suit :    
 Équivalents de trésorerie 10 958 535 $ 16 814 471 $ 

Placements temporaires 1 511 697  2 689 978  

 12 470 232 $ 19 504 449 $ 

 
Les équivalents de trésorerie sont présentés aux bilans sous la rubrique 
« Trésorerie et équivalents de trésorerie ».  Ce montant inclut 1 270 154 $ de 
trésorerie ainsi que 10 958 535 $ d’équivalents de trésorerie pour un total de 
12 228 689 $ (18 154 275 $ au 30 juin 2008). 
 
La Société est exposée à différents types de risques dont ceux liés à l’utilisation 
d’instruments financiers.  Afin de gérer les risques liés à l’utilisation 
d’instruments financiers inclus dans les différents types de placements 
composant les équivalents de trésorerie et placements temporaires, des 
contrôles ont été mis en place, notamment des procédures de gestion de 
trésorerie et de gestion des risques.  Ces mesures visent principalement à 
minimiser le risque de défaut tout en optimisant les rendements de la trésorerie 
et ceci, tout en réduisant les principaux risques auxquels la Société s’expose, 
tels que décrits ci-dessous : 
 
                        



 

NOTES COMPLÉMENTAIRES (non vérifiées) (suite) 
Périodes terminées les 30 juin  
     

 
4.   Instruments financiers (suite) 

 
   Risque de marché  

 
Le risque de marché correspond au risque que la valeur d’un instrument 
financier fluctue en raison de la variation des paramètres qui sous-tendent 
leur évaluation, notamment les taux d’intérêt et les cours boursiers.  
 
 
Risque lié aux taux d’intérêt 
 
Le risque lié aux taux d’intérêt survient lorsque les fluctuations des taux 
d’intérêt modifient les flux de trésorerie des placements de la Société. 

 
Au 30 juin 2009, si les taux de base à cette date avaient été inférieurs de       
0,5 %, toutes les autres variables restant constantes, la perte nette, pour la 
période de six mois, aurait été inférieure de 5 306 $, principalement sous 
l'effet d'une augmentation de la juste valeur des actifs financiers à taux fixe 
classés comme étant détenu à des fins de transaction. Si les taux de base à 
cette date avaient été supérieurs de 0,5 %, toutes les autres variables 
restant constantes, la perte nette, pour la période de six mois, aurait été 
supérieure de 5 263 $, principalement sous l'effet d'une diminution de la 
juste valeur des actifs financiers à taux fixe classés comme étant détenu à 
des fins de transaction. La perte nette a donc une sensibilité semblable tant 
à la baisse qu'à la hausse des taux d'intérêt du fait des placements à taux 
plafonnés.  

 
 
Risque de crédit  
 
L’utilisation d’instruments financiers peut entraîner un risque de crédit qui 
correspond au risque de perte financière résultant de l’incapacité ou du 
refus d’une contrepartie de s’acquitter entièrement de ses obligations 
contractuelles. Les procédures de la Société en matière de gestion du 
risque de crédit comprennent l'autorisation d'effectuer des opérations de 
placements avec des institutions financières reconnues, soit en obligations, 
fonds de marché monétaire ou en certificats de placements garantis. 
Conséquemment, la Société gère le risque de crédit en se conformant à ses 
procédures de placement établies.  
 
 



 

NOTES COMPLÉMENTAIRES (non vérifiées) (suite) 
Périodes terminées les 30 juin  
     

 
4.   Instruments financiers (suite) 

 
Risque de concentration  
 
Le risque de concentration survient lorsque des investissements sont 
effectués auprès de plusieurs entités ayant des caractéristiques semblables 
ou lorsqu’un investissement important est effectué auprès d’une seule 
entité. Au 30 juin 2009, la Société juge ce risque comme étant faible. 
 
 
Risque d'illiquidité  
 
Le risque d’illiquidité représente l’éventualité que la Société ne soit pas en 
mesure de réunir, au moment approprié et à des conditions raisonnables, 
les fonds nécessaires pour respecter ses obligations financières. La Société 
gère ce risque de manière à s’assurer qu’elle dispose en permanence des 
liquidités suffisantes pour être en mesure de respecter ses obligations 
financières actuelles et futures, tant dans des conditions normales que dans 
des circonstances exceptionnelles. Les  stratégies  de  financement  pour 
assurer la gestion de  ce  risque incluent le recours au marché des capitaux, 
par l’émission de capitaux propres ou de titres de dette. La Société ne peut 
garantir la concrétisation de tels financements. 

 
 

Risque de change  
 
Le risque relié au taux de change sur les instruments financiers survient 
lorsque des actifs ou passifs monétaires sont libellés en devise étrangère.  

  
Le 30 juin 2009, si le dollar canadien avait baissé de 10 % par rapport au 
dollar américain, toutes les autres variables restant constantes, la perte 
nette, pour la période de six mois, auraient été inférieure de 82 916 $. À 
l'inverse, si le dollar canadien avait progressé de 10 % par rapport au dollar 
américain, toutes les autres variables restant constantes, la perte nette, 
pour la période de six mois, auraient été supérieure de 82 916 $.  
 
 

5. Facilités de crédit 
 
La Société dispose d’une marge de crédit lui permettant d’obtenir des avances 
jusqu’à un maximum de 350 000 $.  Au 30 juin 2009, cette marge de crédit 
était inutilisée. 
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6. Capital-actions 

 
                                                  30 JUIN 
 2009 2008 
Émis et payé Nombre       $  Nombre    $  
       
Solde au début 47 863 402 73 210 291 $ 47 863 402 73 210 291 $ 
    
Solde à la fin 47 863 402 73 210 291 $ 47 863 402 73 210 291 $ 
 
 

Options d’achat d’action et bons de souscription 
 
Le 4 mars 2009, la Société a octroyé 28 000 options d’achat d’actions aux 
administrateurs indépendants de la Société.  Ces options, lesquelles sont 
acquises sur une période de trois ans, permettent de souscrire à autant 
d’actions ordinaires de la Société à un prix de 0,37 $ l’action, et ce, d’ici le 
4 mars 2019.  La juste valeur unitaire de ces options d’achat d’actions s’établit 
à 0,28 $. 
 

Au 1er avril 2009, la Société a octroyé 150 000 options d’achat d’actions à 
certains gestionnaires.  Ces options, lesquelles sont acquises sur une période 
de trois ans, permettent de souscrire à autant d’actions ordinaires de la Société 
à un prix de 0,57 $ l’action, et ce, d’ici le 1er avril 2019.  La juste valeur unitaire 
de ces options d’achat d’actions s’établit à 0,45 $. 
 
Au 29 avril 2009, la Société a octroyé 24 000 options d’achat d’actions à un 
employé.  Ces options, lesquelles sont acquises sur une période de trois ans, 
permettent de souscrire à autant d’actions ordinaires de la Société à un prix de 
0,54 $ l’action, et ce, d’ici le 29 avril 2019.  La juste valeur unitaire de ces 
options d’achat d’actions s’établit à 0,31 $. 
 
La juste valeur des options octroyées a été estimée, à la date d’octroi, au 
moyen du modèle d’évaluation d’options de Black-Scholes à l’aide des 
hypothèses moyennes pondérées suivantes pour les options octroyées depuis 
le début de la période de six mois : 
 

Taux d’intérêt sans risque 3,47 % 
Volatilité prévue 71 % 
Durée 10 ans 
Rendement en dividende prévu 0 % 
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6. Capital-actions (suite) 

 
Options d’achat d’action et bons de souscription (suite) 
 
Le modèle d’évaluation du prix des options Black-Scholes a été développé 
dans le but de déterminer la juste valeur des options négociables qui ne sont 
pas assujetties à des restrictions d’acquisition et qui sont totalement 
transférables. Une pratique qui diffère de façon importante des attributions 
d’options d’achat d’actions de la Société.  Les modèles d’évaluation du prix des 
options nécessitent également des évaluations dont le niveau de subjectivité 
est élevé et incluent le degré de volatilité attendu des actions sous-jacentes. 
Tout changement apporté aux hypothèses peut affecter de manière appréciable 
les évaluations des justes valeurs. 
 
Les options d’achat d’actions et les bons de souscription ont varié comme suit 
au cours de la période se terminant le 30 juin 2009: 
 
 SIX MOIS 

 
Options d’achat d’actions 
 

Nombre Prix d’exercice  
moyen pondéré 

En circulation au début de la période 
de six mois 4 225 786

 
1,33 $ 

 Octroyées 202 000 0,54 $ 
 Levées - - 
 Annulées (184 362) 2,12 $ 
En circulation à la fin de la période 4 243 424 1,25 $ 
Pouvant être levées, à la fin de la 
période 2 089 309

 
1,98 $ 

 
 
 SIX MOIS 

 
Bons de souscription 
 

Nombre Prix d’exercice  
moyen pondéré 

En circulation au début de la période 
de six mois 

4 600 000 3,00$ 

 Octroyés - - 
 Levés - - 
 Annulés (4 600 000) 3,00$ 
En circulation à la fin de la période - - 
Pouvant être levés, à la fin de la 
période -

 
- 
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7. Gestion du capital 

 
La Société utilise principalement ses capitaux afin de financer ses frais 
d’exploitation, ses frais de commercialisation, ses frais de marketing, ses frais 
de recherche et développement, ses frais d’administration, son fonds de 
roulement et ses dépenses en immobilisations.  Historiquement, la Société a 
financé ses activités à partir de diverses rondes de financement public et privé 
de même que par l’obtention de diverses subventions gouvernementales. Selon 
ses capacités et selon les conditions de marchés qui prévaudront alors, la 
Société pourrait financer, en tout ou en partie, ses actifs à long terme par de la 
dette à long terme. 
 
Pour la période de trois mois terminée le 30 juin 2009, le taux d’absorption 
mensuel des liquidités (burn rate) a été de l’ordre de 675 000 $.  Selon les 
conditions actuelles, la Société est d’avis que ses liquidités actuelles seraient 
suffisantes pour financer ses activités au delà de 2010. 
 

La Société passe en revue trimestriellement la perte par action. L’objectif de la 
Société est d’améliorer cette mesure. Au cours des années, elle s’est 
maintenue à un niveau stable. 
 
 

8. Résultat par action 
 

Le tableau suivant présente un rapprochement entre le résultat de base par 
action et le résultat dilué par action pour les périodes de trois et six mois 
terminées les 30 juin : 
 
      DEUXIÈME TRIMESTRE      SIX MOIS 
 2009  2008 2009  2008  
Perte nette        
 De base et diluée 2 263 463 $ 2 727 232 $ 4 250 807 $ 4 887 564 $ 
Nombre d’actions     
 Nombre moyen 

pondéré d’actions en 
circulation (1) 47 863 402

 

47 863 402

 

47 863 402

 

47 863 402

 

Perte par action     
 De base 0,05 $ 0,05 $ 0,09 $ 0,10 $ 
 Diluée (1) 0,05 $ 0,05 $ 0,09 $ 0,10 $ 
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8. Résultat par action (suite) 

 
(1) Le calcul du nombre moyen pondéré d’actions en circulation est établi en fonction du 

nombre d’actions ordinaires selon une moyenne pondérée basée sur la fraction de la 
période au cours de laquelle elles étaient en circulation.  

 
Le nombre moyen pondéré d’actions en circulation demeure inchangé pour le calcul de la 
perte diluée par action compte tenu que l’inclusion d’actions ordinaires potentielles dans le 
calcul du résultat (perte) dilué par action a toujours un effet antidilutif.  
 
 

9. Données comparatives 
 
Certains chiffres de la période précédente ont été reclassés afin que leur 
présentation soit conforme à celle de la période en cours. 
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